
 COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 JUIN 2017 

   

L'an deux mille dix-sept le sept juin à 19h00, le Conseil Municipal de la commune Le Burgaud dûment 

convoqué s'est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de Monsieur Laurent 

ZANETTI, maire. 

 

Date de la convocation: le 30 mai 2017 

Présents: Olivia BE, Nathalie PALMERO, Didier DUMONT, Gauthier FOUCART Valérie FRANÇOIS-

MILHORAT, Julien MAJOREL, Jérôme MEILLIÈRE, Simon POTIÉ,  Sabrina ROUAULT, Olivier 

SANTALUCIA, Faustina VERGÉ, Laurent ZANETTI 

Absent : Elodie DARDENNE 

Absent excusé ayant donné pouvoir:  

Nadine AMAT à Sabrina ROUAULT 

Secrétaire de séance : Valérie FRANCOIS-MILHORAT 

Début de séance: 19h00 

 

Le Compte rendu du Conseil Municipal du 10 mai 2017 est adopté à l'unanimité 

 
Ordre du Jour : 
 
1- Renouvellement CAE-CUI Madame MAIGNE Chantal 
 
En raison de l’absence pour raisons de santé de Madame MAIGNE, le renouvellement de son CAE-
CUI est mis en suspens. 
A compter du jeudi 8 juin 2017, la Mairie sera fermée les jeudis et vendredis après-midi jusqu’à la fin 
de la période estivale. 
 
2- Fonctionnement du cours de tennis  

 
Le cours de tennis sera laissé ouvert 24h/24 pour un libre accès aux usagers jusqu’à mi- 
septembre 2017, à condition qu’aucun incident ne soit constaté. 
 

3- DM 1 Budget Communal 
 
Modification de la ligne 020 : dépenses imprévues pour un montant de 22 474.94 € et bascule de 
12 474.94 € vers la ligne 2313 : immobilisations en cours 
 
Voté à l’unanimité  
 

4- Utilisation de la salle des fêtes le vendredi soir par la MJC 
 

Afin que l’état des lieux de la salle des fêtes soit effectué par un agent municipal dès le vendredi 
matin, son utilisation par la MJC pour des activités ne sera plus possible dès la rentrée de 
septembre 2017. 
La MJC pourra l’utiliser toutefois du lundi au jeudi. 
 

5- Prix de la cantine scolaire pour la rentrée de septembre 2017 
 

A partir de septembre 2017, le tarif des repas sera : 
 
2.47 € pour les familles 
2.52 € pour les adultes intervenants 
 
Voté à l’unanimité. 



 
6- Délibération remise gracieuse agent de remplacement 
 

Délibération proposée en Conseil Municipal afin d’accorder les salaires et charges versés à 
Madame Lise MASSOT, pour ses remplacements à l’école depuis 2014. 
 
Voté à l’unanimité 
 

7- Diagnostic énergétique sur la Mairie 
 

Délibération proposée afin de pouvoir demander au Syndicat Départemental d’Energie de la 
Haute-Garonne son intervention dans le cadre d’un diagnostic énergétique du bâtiment de la 
Mairie. La participation financière est de 5 % du diagnostic, soit à la charge de la Mairie un 
montant maximum de 300 €. 
 
Voté à l’unanimité 
 

8- Questions diverses 
 

- Retour sur la rencontre Artisans/ Commerçants/ Associations et Habitants : 
 

Bonne participation des artisans/commerçants et des Associations, mais peu d’habitants étaient 
présents. 
A voir en Commission CCAS comment organiser cette manifestation pour qu’il y ait une 
mobilisation plus importante des habitants. 
 

- Montée en débit du réseau Internet sur la commune conformément au SDAN et 
aux affichages du Syndicat numérique : 
 

Toujours pas de prévision de date de début des travaux. 
 
- Remplacements agents municipaux : 
 
Les remplacements de Madame Joséphine BRUNI et de Madame Isabelle DIET sont en cours. 

 
Fin de séance : 20 h15 


